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Organe officiel de la Société fédérale des Orchestres

REDAKTION: A. PIGUET DU FAY, STEINWIESSTR.32, ZURIC H~7

Einsiedeln J"|j| 1938 No. 6

Mitteilungen des Zentralvorstandes
Es sind erst ca. 50 °/o der Beiträge eingegangen. Die Herren Sektionskassiere

wollen sich bitte beeilen und die Einzahlungen machen, damit
keine Mahngebühren entstehen.

Der Zentralkassier: A. Löhrer.

S.F.O. Communications du Comité central
L'assemblée des délégués du 24 avril à Winterthour a nommé

président central en remplacement de M. Hugo Bollier, décédé, M. G. Huber
de Zürich-Altstetten, vice-président, qui assumait la présidence depuis la

mort de M. Bollier. M. Robert Botteron de Berne est nommé membre du
Comité central où il remplira les fonctions de vice-président.

Les notes pour les droits d'auteurs et pour les cotisations ont été
adressées aux sections qui sont priées de bien vouloir les régler au plus
tôt possible.

Les programmes de concerts devront à l'avenir être expédiés au caissier

central en 3 exemplaires, dont l'un pour les archives et les deux autres

pour l'organe et la Sacem. Les programmes écrits à la machine doivent
également être adressés en 3 exemplaires.

Le prix d'abonnement des exemplaires obligatoires de notre organe
est fixé à Fr. 4.50 à partir du 1er janvier 1938. Les sections ayant de

21 à 30 membres actifs sont tenues d'abonner 3 exemplaires et celles

qui ont plus de 30 membres actifs 4 exemplaires. Les sections ayant
plus de 10 abonnements collectifs sont libérées des abonnements obligatoires.

Cette décision entre également en vigueur à partir du 1er
janvier 1938.
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